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Nouvelles réglementations européennes.
La Commission Européenne a adopté un règlement (n°1546) qui prévoit de nouvelles mesures de sécurité pour le trafic aérien. Cette nouvelle réglementation impose des restrictions importantes pour ce qui concerne les liquides dans les bagages à main, et est d’application pour tous les vols au départ d’un aéroport de l’Union Européenne (quelles que soient la destination ou la nationalité du passager). Ce règlement concerne uniquement les bagages qui sont emportés en cabine (bagages à main) et donc pas les bagages qui sont enregistrés et transportés dans la soute. Les produits avec un contenu liquide de plus de 100ml peuvent ainsi bien être emportés dans une valise qui est enregistrée. 

Chaque récipient qui contient du liquide peut avoir un contenu de max. 100ml. Les passagers peuvent toutefois emporter différents liquides, tant que la règle des 100 ml est respectée. Il convient cependant d’interpréter la notion de liquide très largement, également les gels, les sprays, le dentifrice, etc. en font partie. 

Tous les liquides qui sont présents dans les bagages à main, doivent être présentés au contrôle de sécurité dans un sac en plastique transparent avec un contenu de maximum un litre. Ce sac doit pouvoir être fermé avec un élastique, une pince ou un autre mécanisme de fermeture. Par passager, max. un sac en plastique ne peut être présenté. Cette règle vaut tant pour les adultes que pour les enfants (pas pour les bébés). Le sac en plastique doit pouvoir contenir tous les liquides (le sac en plastique ne peut pas être plein à craquer). Tous les produits qui ne correspondent pas à ce règlement, disparaîtront sans appel dans les conteneurs à ordures au contrôle de sécurité. 

Des exceptions sont prévues pour les médicaments, l’alimentation diététique et les aliments pour bébés qui sont nécessaires pour la durée du vol. Ceux-ci peuvent être emportés dans les bagages à main, et ne doivent par conséquent pas être mis dans un sac en plastique transparent. Il est conseillé aux passagers qui emportent des liquides médicaux non habituels, de se pourvoir d’une attestation médicale (rédigée de préférence en anglais). 

L’achat de produits liquides dans les boutiques tax free sont toujours possibles, mais ceux-ci seront emballés par la boutique tax free dans un sac en plastique transparent et scellé, qui ne peut pas être ouvert par le passager avant qu’il ait atteint sa destination finale. 

Le nouveau règlement européen prévoit en outre que les passagers seront obligés de retirer leur veste ou leur manteau au contrôle de sécurité et de sortir leur ordinateur portable et autre matériel électronique volumineux de leurs bagages à main. 

Plus que jamais il est important d’arriver tôt à l’aéroport, vu que cette nouvelle réglementation aura pour conséquence de longues files au contrôle de sécurité. 

Afin de vous informer correctement, nous avons préparé pour vous le Q&A suivant. 

1. Pour quels vols ce nouveau règlement vaut-t-il? 

Le nouveau règlement vaut pour tous les vols qui partent d’un aéroport de l’Union Européenne, quelles que soient la destination ou la nationalité de la compagnie aérienne. 

2. Qu’entend-t-on par “liquide”? 

On entend par liquide différents types: les produits entièrement liquides comme les boissons et les parfums ou les produits semi liquides comme les gels, les lotions, les crèmes, les mixtures et les aérosols. Quelques exemples : toutes les sortes de boissons, les sirops, les parfums, les gels pour cheveux, les gels douche, le dentifrice, les crèmes pour visage, les lotions pour le corps, les crèmes ou huiles solaires, le savon liquide, le déodorant et autres sprays, les crèmes à raser,… 

3. Ce règlement vaut-t-il également pour l’eau? 

Oui, ce règlement vaut également pour l’eau. 

4. Les passagers, peuvent-t-ils emporter plusieurs récipients de 100ml? 

Oui, les passagers peuvent emporter plusieurs récipients de max. 100ml, tant que ceux-ci ne dépassent pas le contenu d’un sac en plastique d’un litre. 

5. Dans quel type de sac en plastique les produits liquides doivent être transportés? 

Le sac en plastique dans lequel les produits liquides doivent être transportés, doit être transparent et refermable, et doit avoir un contenu de maximum un litre. Par exemple : les sacs de surgélation qui sont vendus dans tout supermarché. 

6. Qu’est-t-il prévu pour les passagers ayant besoin de médicaments, d’un régime alimentaire spécial ou d’aliments pour bébés à bord? 

La réglementation prévoit des exceptions pour les passagers qui ont besoin de médicaments ou d’une alimentation diététique spéciale. Les passagers ne peuvent emporter que la quantité qui est nécessaire pour la durée du vol. Ceci est également d’application pour les aliments pour bébés. Ces produits peuvent être emportés dans les bagages à main et ne doivent pas nécessairement être mis dans un sac en plastique transparent. Il se peut qu’on demande aux passagers au contrôle de sécurité de prouver qu’il s’agit bel et bien de médicaments ou d’aliments spéciaux. Nous conseillons ainsi aux clients de se munir d’une attestation médicale pour les médicaments ou les aliments spéciaux (de préférence en anglais). 

7. Les passagers peuvent-t-ils encore acheter des boissons ou des parfums dans les boutiques tax free? 

Oui, il est toujours possible d’acheter de plus grandes quantités de boisson ou de parfums dans les boutiques tax free de l’aéroport. Ces achats seront mis dans des sacs scellés spéciaux par la boutique tax free. 

8. Les passagers peuvent-ils encore acheter des boissons et de parfums à bord de l’avion? 

Oui, ces articles seront encore toujours vendus à bord de l’avion. 

